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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« dans le cadre de l’ » 

le mot :

« en ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet une harmonisation terminologique à caractère rédactionnel en remplaçant 
l'expression « dans le cadre de l'agriculture biologique » par « en agriculture biologique », qui est 
une formulation plus courante et standardisée dans le domaine de la réglementation agricole.


